
 
 

 
 

 
FORMULE POUR LA DEMANDE DE GARANTIES DE CONSTRUCTIONS 

 
 

Entreprise 
 

Raison sociale :   
 
Personne de contact  :   

 
 

Facture (joindre impérativement un justificatif)  
 

Date de la facture  :   .   .   
 
N° de la facture  :   
 
Montant  : Fr.    TTC  HT 

 
 
Bénéficiaire 
 

Chantier, lieu :    
 
Bénéficiaire :   
 
Adresse :   

 
 
Garantie  
 

Travaux effectués (CFC) :   
 
Début garantie (date) :    .   .   
 
Durée :  1 an   2 ans         

 3 ans (uniquement pour les collectivités publiques) 
 
Montant  :  Fr.   

 
 
Remarque particulière  :    

  
 
 

 
Lieu et date  Signature 
 
    



 
 

 
 

 

 
 

FORMULE POUR LA DEMANDE DE GARANTIES DE CONSTRUCTIONS 

 

Entreprise 
 

Raison sociale : Entreprise formulant la demande de garantie 
 

Personne de contact  :  
 

Facture (joindre impérativement un justificatif) 
 

Date de la facture  :  
 
N° de la facture  :  
 
Montant  : Fr.   TTC  HT 

 

Bénéficiaire 
 

Chantier, lieu :  Appartement, villa, maison d'habitation … 
  avec adresse exacte du chantier 

 
Bénéficiaire : Architecte ou maître de l'œuvre 

 
Adresse : Adresse exacte du bénéficiaire 

 

Garantie  
 

Travaux effectués (CFC) : Nature des travaux, selon Code des Frais de Construction 
 

Début garantie (date) :   
 

Durée : 1 an, 2 ans ou 3 ans (3 ans : uniquement pour les collectivités publiques) :  
  Pour toute durée supérieure à 2 ans, une justification d’une telle durée 

extraordinaire doit être impérativement communiquée 
 

Montant  :  10 % du montant total de la facture, arrondi 
 

Remarque particulière  : Facultatif 
 
 

Lieu et date  Signature 
 
 
    



 
 

 

 
FORMULE POUR LA DEMANDE DE GARANTIES DE RESTITUTION D’ACOMPTE 

 
 

Entreprise 
 

Raison sociale :   
 
Personne de contact  :   

 
 

Contrat (annexer le contrat, au minimum un résumé de la partie financière) 
 

Date du contrat :   .   .   
 
N° du contrat :   
 
Montant total : Fr.      TTC  HT 

 
 
Bénéficiaire 
 

Chantier, lieu :    
 
Bénéficiaire :   
 
Adresse :   

 
 
Garantie  
 

Travaux effectués (CFC) :    
 
Début garantie (date) :    .   .   
 
Durée :                mois 
 
Date de demande  
de l’acompte :    .   .   
 
Montant de l’acompte : Fr.    (max. 30% du montant total) 

 
 

Remarque particulière  :    

  
 
Lieu et date  Signature 

     



 
 

 
 

 

 
FORMULE POUR LA DEMANDE DE GARANTIES DE RESTITUTION D’ACOMPTE 

 

Entreprise 
 

Raison sociale : Entreprise formulant la demande de garantie 
 
Personne de contact  :  

 

Contrat (annexer le contrat, au minimum un résumé de la partie financière) 
 

Date du contrat :  
 
N° du contrat :  
 
Montant total : Fr.   TTC  HT 

 

Bénéficiaire 
 

Chantier, lieu :  Appartement, villa, maison d'habitation … 
  avec adresse exacte 

 
Bénéficiaire :   
 
Adresse :   

 

Garantie  
 

Travaux effectués (CFC) : Nature des travaux, selon Code des Frais de Construction 
 
Début garantie (date) :    
 
Durée (en mois) : Indiquer la durée de la garantie en mois  

 
Date de demande  
de l’acompte :  

 
Montant de l’acompte :  Indiquer le montant de l’acompte. Celui-ci doit respecter les normes SIA, soit 

en règle générale un maximum de 30% du montant total (art. 10 SIA 230, 
art. 7 SIA 240, respectivement SIA 320) 

 

Remarque particulière  :  facultatif 

 

Lieu et date  Signature 
    



 
 

 
 

 
 

FORMULE POUR LA DEMANDE DE GARANTIES DE BONNE EXECUTION 
 
 

Entreprise 
 

Raison sociale :   
 

Personne de contact  :   
 
 

Contrat (joindre impérativement un justificatif)  
 

Date du contrat :   .   .   
 
N° du contrat :   
 
Montant  : Fr.    TTC  HT 

 
 
Bénéficiaire 
 

Chantier, lieu :    
 
Bénéficiaire :   
 
Adresse :   

 
 
Garantie  
 

Travaux effectués (CFC) :   
 
Début garantie (date) :    .   .   
 
Durée :                mois 
 
Montant  :  Fr.   

 
 

Remarque particulière  :    

  
 
 

 
Lieu et date  Signature 
 
    



1 an 2 ans 3 ans** 4 ans**  5 ans** 1 an 2 ans 3 ans** 4 ans**  5 ans**

0.75% 1.50% 2.25% 3.35% 4.50% 0.50% 1.00% 1.50% 2.25% 3.00%

Facturation minimum de CHF 70.- par garantie émise

Facturation minimum de CHF 70.- par garantie émise

* S'applique aux membres de l'AVE ou du Bureau des Métiers

** Au cas par cas

Sion, le 22 décembre 2017

Tarifs des garanties 

Préférentiel*

1.00% prt

Standard

1.50% prt

Autres garanties (Acompte, bonne exécution)

Garanties de fin des travaux

Standard Préférentiel*


